
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 Votre délégation FO au CCE :     Loic BARBOUX, Ghislain BONNICHON, Nadia FORT, Jeanine GEMIEUX, Gérald LESTOQUOY, Yann RENAUD, Sébastien SOCIAS 

Information en vue d’une consultation sur les observations de la relation de service. 

La Direction Générale veut instituer de manière obligatoire, l’observation des collègues en situation de 
réception (physique et/ou téléphonique) par leur REP. Le but étant, selon la DG, d’aider 
pédagogiquement les agents dans leurs relations de services afin d’améliorer les ICT (indicateurs de la 
convention tripartite). 
Pour FO , plusieurs préalables doivent être impérativement martelés avant toute mise en œuvre : il faut 
demander l’autorisation du DE ou de l’entreprise avant d’imposer la présence du REP ; l’observateur ne 
doit pas intervenir dans l’entretien ; l’observateur doit se situer physiquement en proximité du conseiller 
et pas derrière le DE ou l’entreprise ; il faut présenter le but de l’observation afin que le conseiller ne soit 
pas considéré par l’entreprise ou le DE comme un conseiller en formation. 
La DG a pris en compte toutes nos demandes et le dossier va évoluer avec toutes ces préconisations.  
Par contre la DG n’est pas en capacité de dire combien de fois par an les observations doivent être 
réalisées. Enfin pour FO, nous pensons que la DG fait fausse route : les usagers à plus de 75% sont 
satisfaits de la qualité des entretiens. Il n’y a pas de problème de professionnalisme des agents. 
Sauf à considérer et c’est une revendication de FO, qu’il faut former PLUS et MIEUX les collègues en 
évitant de recourir au e-learning et à des serious games !  

 
 

Information sur l’expérimentation sur offre de service suivi, 
guidé, renforcé. 
 

L’expérimentation qui doit être menée sur l’année 2017 consiste à  
fusionner les portefeuilles guidé/renforcé afin d’avoir les mêmes 
services aux DE dans ces deux modalités, et de faire de l’animation 
collective le cœur de métier des collègues en suivi. 
FO dénonce avec force cette expérimentation. Le conseiller avec un 
portefeuille en suivi va perdre toute expertise sur le diagnostic (car le 
projet prévoit que les ESI soient assurés exclusivement par les 
conseillers guidé/renforcé). Après la relation entreprise c’est donc le 
conseil à l’emploi ! Nous y sommes totalement opposés. De plus, le 
futur accompagnement CEP ne sera pas non plus assuré par les 
collègues en suivi. C’est un appauvrissement sans précédent de la 
fonction. 
La DG n’est pas en mesure de nous parler de la taille des portefeuilles 
induite par ces changements : c’est l’ELD qui jugera de la charge. 
Autrement dit aucune norme afin que l’agent n’ait pas de repère (fini 
les portefeuilles à 70 personnes en renforcé par exemple). 
Face à notre opposition, la DG a fait mine de comprendre que cette 
expérimentation allait poser des problèmes RH : comment maintenir 
les compétences ? Comme organiser les changements éventuels de 
modalité de suivi pour le conseiller ?  
Un dossier qui reste sous haute surveillance FO !   
 

 

Information sur l’expérimentation TPE et ciblage des 

entreprises 

La Direction Générale va expérimenter une offre de service ciblée sur 
l’aide au recrutement des très petites et petites entreprises dans les 4 
régions suivantes : PACA, Bourgogne/Franche Comté, Grand Est et Pays 
de Loire. 
FO se félicite de cette offre de service : il est plus que temps que Pôle 
emploi développe une stratégie pour la relation entreprise. Les TPE/PE 
ont besoin d’aide pour recruter et dans ce domaine, Le Bon Coin ne fera 
jamais mieux qu’un conseiller de Pôle emploi !!   
FO a proposé à la DG qu’une campagne de publicité sur le 3995 soit 
relancée afin d’accompagner cette stratégie. 
FO a souligné une difficulté : les horaires de travail de PE ne 
correspondent pas toujours aux horaires des dirigeants/artisans des TPE. 
Donc il faut être vigilant avec le respect de notre accord OATT pour les 
agents. Enfin, l’ambition de cette offre de service est aussi de permettre, 
par un réseau social, aux TPE/PE d’échanger entre elles. Il nous paraît 
important que ce réseau ne serve pas à dénigrer le travail des conseillers, 
donc il faudra qu’un modérateur surveille ces échanges.  
 

Flash CCE – 31 janvier 2017 

Questions diverses FO : 

1) FO interpelle la DG sur les difficultés d’acheminement postal du matériel de vote CPN à La 
Réunion / Mayotte liées à des problèmes douaniers. La DG répond que d’autres 
Etablissements sont concernés mais va se rapprocher spécifiquement de La Réunion pour 
voir ce qu’il en est pour essayer de respecter les délais inscrits au protocole d’accord 
national CPN. 

2) Sur l’accord CCE, la DG indique qu’une proposition d’accord était ouverte à signature 
jusqu’au 06 février. Si cet accord n’est pas validé, la DIRECCTE sera saisie à compter du 08 
février et prorogera les mandats jusqu’au rendu de sa décision. 

3) concernant le rattachement des concepteurs de formation à la direction du Siège, le 
processus est en cours, notamment en PACA où le CHSCT a été saisi du dossier, retardant la 
mise en place du dispositif. Donc pas d’info chiffrée officielle à ce jour… 

 

 

Suite à l’action de 

FO, il est prévu un 

CCE extraordinaire 

le 20 février sur la 

trajectoire GDD. 


